
 

Fondation de France  et Fondation sous l'égide de la Fondation de France??
La Fondation de France informe sur_ Plus de 600 fondations crées sous l'égide de 
la Fondation de France _ 

La mission d'accueillir et de gérer des fondations individualisées pour le compte de 
personnes physiques ou morales est l'origine même du projet de la Fondation de 
France, depuis sa création en 1969. Les fondations qu'elle abrite en son sein 
peuvent avoir des objets, des modes de fonctionnement et des moyens divers. 

Ces fondations peuvent intervenir dans des domaines très variés. Comme la 
Fondation de France dans ses propres programmes, les fondations n'organisent pas 
les projets elles-mêmes mais financent les actions initiées par d'autres sur le terrain. 

L a Fondation de France met à disposition des fondations une expertise très 
spécifique acquise en plus de 37 ans de montage et d'accompagnement de projets 
individualisés : expertise financière, juridique, fiscale, patrimoniale, connaissance 
approfondie des problématiques sociales... Elle peut même mettre en place des 
dispositifs allant jusqu'à l'organisation d'appels d'offres spécifiques pour l'attribution 
de subventions, de prix ou de bourses. 

ZOOM : Fondation(s). ..des convictions, un engagement, le temps.... 

Le monde des fondations est en mouvement. La législation évolue, se fait 
plus souple et plus incitative. La société ne peut que profiter de cette 
diversité d'initiatives.

Depuis sa création la Fondation de France a créé et géré près de 800 
fondations. En abritant des fondations elle leur offre un large éventail 
de compétences : conseil financier, patrimonial, juridique, fiscal, 
expertise sur les problématiques sociales. 
Lorsqu'une fondation voit le jour elle accompagne son travail et son 
développement. Certaines prennent ensuite leur indépendance, d'autres 
choisissent de rester au sein de la Fondation de France. Toutes participent 
d'une même volonté de mettre en oeuvre une générosité active et 
clairvoyante. 

• Télécharger la brochure : cliquez ici

Plus de 600 fondations crées sous l'égide de la Fondation de France

http://www.fdf.org/document?id=3784&id_attribute=48


 La mission d'accueillir et de gérer des fondations individualisées pour le compte de 
personnes physiques ou morales est l'origine même du projet de la Fondation de 
France, depuis sa création en 1969. Les fondations qu'elle abrite en son sein 
peuvent avoir des objets, des modes de fonctionnement et des moyens divers. 

Ces fondations peuvent intervenir dans des domaines très variés. Comme la 
Fondation de France dans ses propres programmes, les fondations n'organisent pas 
les projets elles-mêmes mais financent les actions initiées par d'autres sur le terrain. 

L a Fondation de France met à disposition des fondations une expertise très 
spécifique acquise en plus de 37 ans de montage et d'accompagnement de projets 
individualisés : expertise financière, juridique, fiscale, patrimoniale, connaissance 
approfondie des problématiques sociales... Elle peut même mettre en place des 
dispositifs allant jusqu'à l'organisation d'appels d'offres spécifiques pour l'attribution 
de subventions, de prix ou de bourses. 

ZOOM : Fondation(s). ..des convictions, un engagement, le temps.... 

Le monde des fondations est en mouvement. La législation évolue, se 
fait plus souple et plus incitative. La société ne peut que profiter de 
cette diversité d'initiatives.

Depuis sa création la Fondation de France a créé et géré près de 800 
fondations. En abritant des fondations elle leur offre un large 
éventail de compétences : conseil financier, patrimonial, juridique, 
fiscal, expertise sur les problématiques sociales. 
Lorsqu'une fondation voit le jour elle accompagne son travail et son 
développement.

Il existe trois types de fondations :

• Les fondations créées sous égide
Créées sous forme de « libéralités avec charges » les 
fondations sous l'égide de la Fondation de France sont 
gérées dans les mêmes conditions et avec les mêmes 
privilèges fiscaux et patrimoniaux que les fondations 
reconnues d'utilité publique. Elles sont juridiquement 
rattachées à la Fondation de France et gérées en son sein 
de manière individualisée. 



 
• La fondation reconnue d'utilité publique

La création d'une fondation reconnue d'utilité publique est
soumise à une procédure qui fait intervenir le ministère de
l'Intérieur et le Conseil d'Etat. 

• La fondation d'entreprise 
La fondation d'entreprise a progressivement été 
privilégiée pour les sociétés civiles ou commerciales, les 
établissements publics à caractère industriel et 
commercial, les coopératives et les mutuelles. 

La Fondation de France a pour mission de créer ce premier type de fondation 

Fondation MSA sous égide de la Fondation de France
Multiple Systems Atrophy 

Multiple Systems Atrophy 
Catégorie : Santé 

Objet : Finance des projets relatifs à l'atrophie multisystématisée (MSA), d'une part
dans les domaines de la recherche et du traitement de la maladie, et d'autre part
dans le domaine des soins apportés aux malades. 

Adresse : c/o Fondation de France 40 avenue Hoche

Code Postal : 75008 

Ville : Paris 


